
RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT DU COMITE SPECIAL DU PROGRAMME 
DES CONFERENCES 

694 (VII). Programn,e dee conferencee a tenir 
au Siege et a Geneve 

L'Assemblee genera/,e, 

Prenant acte du rapport et des recommandations1 du 
Comite special du programme des conferences, 

Consciente de la necessite d'etablir un programme de 
conferences stable et de longue duree qui permette une 
repartition rationnelle et economique des sessions entre 
le Siege et Geneve, ainsi que !'utilisation judicieuse du 
personnel et des services des conferences du Siege et 
de Geneve, 

Reconnaissant qu'il est important pour !'Organisation 
des Nations Unies et pour les institutions specialisees 
d'avoir un programme regulier de conferences, 

1. Decide d'arreter un programme regulier de con
ferences pour une periode de quatre ans a dater du ler 
janvier 1954, selon lequel les sessions de tous les 
organes dont le secretariat est au Siege se tiendraient 
a New-York et Jes sessions de tous les organes dont le 
secretariat est a Geneve se tiendraient a Geneve, sous 
reserve des exceptions suivantes : 

'Voir le document A/2323. 
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a) Le Conseil economique et social tiendrait chaque 
annee sa session ordinaire d' ete a Gencve et aucun 
autre organe des Nations Unies ne siegerait dans cette 
ville pendant la duree de cette session ; 

b) U ne ou plusieurs commissions techniques ( de 
preference une seule) du Conseil economique et social, 
designees par le Conseil se reuniraient a Geneve, sans 
c-hevauchement, entre la mi-mars et la fin avril, pour 
une duree totale de cinq semaines au maximum; 

c) La Commission du droit international ne siegerait 
a Geneve que lorsque sa session pourrait y etre tenue 
sans qu'il y ait de chevauchement avec la session d'ete 
du Consei.l economique et social; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer a tous 
les organes des Nations Unies et aux institutions spe
cialisees un programme de conferences fonde sur les 
principes enonces ci-dessus ; 

3. Reconiniande a tousles organes des l~ations Unies 
d' organiser leurs sessions en tenant compte des dates 
et lieux indiques dans le programme arrete par le 
Secrctaire general et invite les institutions specialisees 
interessees a prendre en consideration ce programme 
dans l'ctablissement de leurs propres programmes de 
reunions. 409eme seance plhiire, 

I, 20 decetnbre 1952. 


